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lié à l’IDS a été soulevée en chambre. L’argument était que la CGC, en tant que société de 
la Couronne, est un agent du gouvernement federal et ne peut donc participer à des operations 
qui iraient à l’encontre de l’engagement du gouvernement canadien de ne pas prendre part à 
des projets liés à l’IDS. Le gouvernement a répondu que le rôle de la CGC était de servir 
d’intermédiaire aux entreprises et qu’elle s’en tenait à cela.8
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